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Restaurant du Château à Cadarache
Le Président Jean Louis AUGEREAU, s’est félicité de la présence à cette réunion (la dernière de 
l’année sociale), comme lors des 4 précédentes, de la majorité du staff du District, précisant que celui-
ci est le seul à organiser des rencontres fréquentes et constructives, sans doute facilitées par des 
distances moins longues que dans les autres Districts, beaucoup plus étendus que le nôtre.

Il a rappelé que le lendemain (mardi) serait signé l’accord interministériel, pour la mise en place de la 
structure juridique qui pilotera la construction du réacteur ITER, dont nous devions visiter le futur site, 
avant la séance de travail ; cela n’a pas été possible pour de vagues raisons administratives évoquées 
par la Direction du CEA. Partie remise.

Il a été débattu des différents points de l’ordre du jour, établi par le Président et particulièrement :

- Du concours photo, présenté par François GEVAUDAN, Président de la commission Jeunesse et 
Formation, organisateur, qui a indiqué que sa préparation est entrée dans la phase active et a distribué 
aux représentants présents des associations du District, les dossiers à remettre aux responsables des 
Etablissements scolaires concernés (Affiches et règlement).

Il a déploré que la réponse de certains recteurs autorisant la pénétration des membres de Cobaty dans 
les établissements tardent à venir et il a précisé que tous les éléments le concernant peuvent être 
consultés sur www.cobaty.com/concoursphoto. En cas de non réponse des recteurs, il faudra passer 
outre. Point intéressant : l’idée de l’association d’ARLES d’inviter tous les proviseurs de son secteur à 
un apéritif pour parler du concours….

- Du projet de dîner débat sur la loi montagne qui doit, en principe, être organisé le 9 mars 2007 à 
Gap, par l’association Cobaty de cette ville, et celle des Alpes de Haute Provence, avec 
vraisemblablement la collaboration de Cobaty Grenoble. Notre Président s’est mis en rapport avec son 
homologue, le Président du District 2 dans lequel se trouve l’association de Grenoble, intéressée par 
cette réunion (Des membres de Grenoble avaient approché ceux de Digne, lors du Congrès de Nîmes). 
Le Président du District 2 a fait observer que cette manifestation était susceptible d’intéresser d’autres 
associations de son District, très impliquées par la Loi Montagne.

Cette soirée, animée principalement par le Professeur Hubert CHARLES, devrait réunir, autour des 
Cobatystes des départements alpins, les responsables de l’aménagement de ces mêmes départements et 
les maires de communes concernées avec les stations de ski. Elle sera précédée de séances de travail  
en décembre et janvier, suivies de l’envoi des invitations, mais le problème de la date demeure, dans la 
mesure où les prochaines élections sont de nature à priver cet évènement de la présence des 
personnalités politiques.



- D’un colloque sur « les Ports privés en Méditerranée », projet commun des Associations Cobaty 
Côte d’Azur et Cobaty Var, qui aurait lieu à St Raphaël et qui réunirait autour de professionnels du 
BTP, des membres éminents des administrations concernées, des organismes consulaires ainsi que des 
élus, dans le mesure où les problèmes de préséance entre les représentants des deux départements  ne 
sont pas insurmontables.

Ici aussi, en raison de la période électorale du printemps, cette manifestation aurait lieu à la rentrée (si 
possible en septembre). Jean Pierre CASTILLON et Michel GUILLET, les 2 Présidents, vont 
activement la préparer avec leurs bureaux respectifs. Elle serait animée par le Professeur 
RIEZENTHEL, Directeur juridique du Port de Boulogne, grand spécialiste en matière portuaire et 
porterait sur les différents problèmes juridiques, administratifs, environnementaux et techniques, posés 
par l’implantation de port privés nouveaux ainsi que sur les impératifs, liés au développement du 
Tourisme sur notre Littoral. La concurrence italienne est très présente, l’Italie n’étant pas ficelée par la 
loi Littoral.

- Du 10ème Anniversaire du District, qui sera célébré dans le cadre des prochaines journées du 
District, dont les dates ne sont pas encore définitivement arrêtées, mais cela sera  vraisemblablement le 
week end des 24 et 25 juin 2007. 

- De l’urgence à présenter les dossiers d’agréments préfectoraux, dont certains doivent être 
prochainement déposés.

Dans le cadre des questions diverses, j’ai particulièrement noté :

- la satisfaction de Gérard DESSORIS, Président de Cobaty VITROLLES devant le succès 
remporter par la soirée du 4 septembre dernier à l’Abbaye de Silvacane à la Roque d’Anthéron, à 
laquelle notre Président du District a assisté (visite et dîner conférence sur « l’ordre Cistercien »), 
parmi plus de 120 participants.

- l’idée de Joël LE CARRERES, Président de Cobaty Aix en d’une  rencontre inter Districts, dans 
la région  de Carcassonne, pendant le week end des 24 et 25 mars 2007, au sujet de laquelle il 
fournira en temps utiles, plus de précisions.

Avant la clôture des travaux, André WEGMANN, Délégué Régional Provence, a évoqué ceux de la 
dernière Commission du Comité Régional de l’Habitat, auprès duquel il représente le District 3 alors 
que le Président Jean Louis AUGEREAU, a lancé un nouvel appel à l’envoi régulier des canevas 
mensuels, tout en se félicitant de la synergie qui se fait jour entre les Associations du District, et aussi 
peut être avec celles des Districts voisins.

Le Président a ensuite convié les participants à un succulent dîner, dans le cadre agréable et assez 
majestueux du lieu, fréquenté par les ingénieurs et cadres du CEA et particulièrement apprécié par les
étrangers (comme les Japonais) qui y sont parfois hébergés.
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